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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 

___________________________ 

PROCÈS-VERBAL  No 50 

CINQUIÈME SESSION, QUARANTE-DEUXIÈME LÉGISLATURE 

 

PRIÈRE ET RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

M. le ministre REYES dépose : 

 

le rapport annuel de la Commission des accidents du travail pour l’année se terminant le 31 décembre 2022, 

y compris le plan quinquennal de la Commission pour les années 2023 à 2027; 

(Document parlementaire no 66) 

 

le rapport annuel de la Commission d’appel et du Comité d’expertise médicale de la Commission des 

accidents du travail pour l’année se terminant le 31 décembre 2022. 

(Document parlementaire no 67) 

 

 

M. KHAN, ministre du Sport, de la Culture et du Patrimoine, fait une déclaration au sujet du Mois du 

patrimoine asiatique. 

 

Mme LATHLIN et, avec le consentement de l’Assemblée, Mme LAMOUREUX font des observations sur la 

déclaration. 

 

 

Conformément au paragraphe 28(1) du Règlement, M. le ministre TEITSMA, MM. WASYLIW et SCHULER, 

T. LINDSEY ainsi que M. le ministre NESBITT font des déclarations de député. 

 

 

Les pétitions qui suivent sont présentées et lues devant l’Assemblée législative du Manitoba : 

 

Mme SMITH (Point Douglas) — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 

Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 

Mme LATHLIN — Demande visant à exhorter le ministre de l’Infrastructure à effectuer une évaluation de la 

route provinciale secondaire no 224 et à procéder aux réparations adéquates au moyen de fonds publics le plus 

rapidement possible. 

 

M. MALOWAY — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à exiger immédiatement que 

Dynacare augmente le nombre d’analyses qu’il peut effectuer afin que les résidents puissent accéder à ces 

services près de chez eux et qu’il rétablisse les services d’analyse de sang dans les cliniques médicales au sein 

des collectivités. 
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M. ALTOMARE — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à financer de façon adéquate 

l’Université de Brandon pour que cette institution n’ait pas à procéder à des coupes budgétaires et qu’elle puisse 

continuer de servir les étudiants et la faculté ainsi que la région de l’ouest du Manitoba et le reste de la province. 

 

M. REDHEAD — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 

Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 

M. MOSES — Demande visant, d’une part, à exhorter le gouvernement provincial à fournir immédiatement 

une couverture de santé gratuite et complète à tous les résidents du Manitoba, y compris aux demandeurs d’asile, 

aux travailleurs migrants, aux étudiants internationaux, aux enfants à charge des résidents temporaires et aux 

résidents sans papiers, et, d’autre part, à exhorter la ministre de la Santé et des Soins aux personnes âgées à 

entreprendre une campagne de communication multilingue afin de fournir aux résidents visés des 

renseignements concernant la couverture de santé élargie, à informer les établissements et fournisseurs de santé 

sur la couverture élargie offerte aux personnes n’ayant pas d’assurance-santé de même que sur la mise en œuvre 

des changements nécessaires en matière de politiques et de protocoles, à créer et à faire appliquer des politiques 

de confidentialité strictes ainsi qu’à fournir au personnel une formation en vue d’assurer la sécurité des résidents 

dont le statut d’immigration est précaire et de veiller à ce qu’ils puissent avoir accès à des soins de santé sans 

compromettre leur capacité à demeurer au Canada. 

 

 

L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 

 

 

La séance est levée à 17 heures et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 

 

 La présidente, 

 

 

 Myrna Driedger 


